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ABANDON. — V. Domaine public. 

ABORDAGE. — NAVIGATION FLUVIALE. — NAVIRE DE MER. 

NAVIRE D'INTÉRIEUR. — RlVE RÉGLEMENTAIRE. — CROISEMENT 

DE itoi 'TES. — MANOEUVRE A EFFECTUE». Pour appréf.ier sur qui 
doit peser la responsabilité d'un abordage, i l faut écarter les faits 
qui n'ont eu aucune influence sur la collision, alors même que 
ces faits constitueraient des infractions à des prescriptions régle
mentaires. — Dans la navigation fluviale, les navires d'intérieur 
ne sont pas, comme les navires de mer, astreints à serrer la rive 
du fleuve qui se trouve à t r ibord . — Aux termes de l'article 31 
du règlement du 18 j u i n 187.'i, reproduit par l'article 16 du 
règlement du 1 e r août 1880, lorsque deux navires, marchant à la 
vapeur, font des roules qui se croisent, le bâtiment qui voit l'au
tre par tr ibord doit seul manœuvrer et s'écarter de la route de 
l'autre navire. — Les articles 31 du règlement de 187,'i et 15 du 
règlement de 1880, prescrivant à chacun des navires suivant une 
direction opposée d'appuyer vers tribord pour passer l'autre à 
bâbord, ne sont applicables qu'aux navires suivant une route 
directement opposée (meeting) et non aux navires dont les routes 
se croisent (crossiiuj). • 719 

F A U T E . — PREUVE. — NAVIRE A I, 'ANCRE. — PRÉSOMP

TION. — BROUILLARD. — MANOEUVRE. Dans un abordage, pour 
établir la faute qu ' i l impute à son adversaire, le navire abordé ne 
peut se borner à invoquer la circonstance qu ' i l était a l'ancre et 
que le navire abordeur était en marche ; ce serait modifier la règle 
que tout demandeur doit justi l ier la base de son action et que la 
preuve de la faute l u i incombe. — Le steamer qu i , par un temps 
brumeux et pour se conformer au règlement, a stoppé ses ma
chines pour tempérer sa marche et préparer son mouillage, com
met une faute, lorsque, pour éviter un navire au mouillage, i l 
remet ses machines a toute vitesse en avant; i l devait prévoir que 
le brouillard pouvait lu i masquer d'autres navires avec lesquels i l 
pouvait entrer en collision et s'enlevait ainsi tout moyen d'éviter 
ce nouveau danger. La manœuvre à effectuer dans l'occurrence 
était de battre en arrière pour faire frein et s'arrêter s'il était 
possible, ou sinon pour venir sur le navire en douceur. 867 

ROUTES QUI SE CROISENT. — MANOEUVRES. — DANGER 

IMMÉDIAT. — PREUVE. Lorsque deux navires suivent des routes 
qui se croisent, ils doivent striclement appliquer les règles qui 
leur sont prescrites par les articles 16, 18 et 22 de l'arrêté royal 
du 1 e r août 1880 ; celui qui s'en écarte doit prouver qu ' i l s'est 
trouvé dans des circonstances particulières qui l'ont obligé a éviter 
un danger immédiat. — On ne doit pas confondre le danger im
médiat avec le risque d'abordage et le danger ou péril du dernier 
moment; le risque d'abordage est la possibilité d'une collision ; 
le danger du dernier moment est une situation en quelque sorte 
désespérée qui justifie des manœuvres même fautives; le danger 
immédiat se place à une période intermédiaire pendant laquelle 
l'équipage a le devoir de faire les manœuvres nécessaires pour 
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éviter une catastrophe; i l s'ensuit que le capitaine qui attend 
jusqu'au dernier moment pour faire des manœuvres hardies et 
téméraires est aussi coupable que celui qu i , manquant de sang-
froid, se livre à des manœuvres inopportunes pour échapper à un 
danger imaginaire. 826 

ABSENCE. — ABSENT. — PARTAGE ET I . ICITATION. — N O 

TAIRE COMMIS. — Loi nu 12 JUIN 1816. — FORMES JUDICIAIRES 

REQUISES. La loi du 12 j u i n 1816 ne régit pas les partages et 
licitalions des biens dont des absents sont copropriétaires. — Le 
notaire commis pour représenter un absent dans les partages et 
liquidations où i l est intéressé, n'a qualité pour le représenter 
que dans un partage judiciaire , en la forme contentieuse réglée 
parles dispositions du code civi l et du code de procédure. 570 

ABUS DE CONFIANCE.— PAYS É T R A N G E R . — L O U A G E . — EMBAR

QUEMENT. — EXPÉDITION. — FRANCE. — TRIBUNAL FRANÇAIS. 

TENTATIVE D'ESCROQUERIE.— T É L É G R A M M E . — F A U X N O M . — DOUANE. 

CONSIGNATION. Doit être consi 1ère comme, consommé en pays 
étranger, l'abus de confiance dont s'est rendu coupable un indi 
vidu qu i , ayant loué en pays étrang n r (dans l'espèce en Angle
terre), une voiture qu ' i l devait restituer le jour même à son 

j propriétaire, l'a fait embarquer dans un port de ce pays à desti
nation de la France, afin de la faire vendre en France. — En 
conséquence, si l'auteur de ce délit est étranger et si le délit a été 
commis au préjudice d'un étranger, les tribunaux français sont 
incompétents pour connaître de cette infraction. — On ne doit 
pas confondre les éléments constitutifs d'un délit avec le bénéfice 
ultérieur que le délinquant peut en t irer, le délit une fois con
sommé. — Par suite, lorsqu'un ind iv idu , après avoir consigné 
dans les bureaux de la douane un objet qu ' i l a détourné à l'aide 
d'un abus de confiance, télégraphie sous un faux nom au chef de 
la douane pour se faire expédier le dit objet, on ne saurait voir 
dans une telle manœuvre une tentative d'escroquerie, l'objet 
détourné ayant cessé d'être en possession du propriétaire et, 
d'autre part, n'appartenant pas à la douane. 186 

MANDAT DE REMETTRE. — NON-EXÉCUTION. — IMPOSSI

BILITÉ DE RENDRE. — SITUATION DE FORTUNE PRÉCAIRE. Est Cou

pable d'abus de confiance, le mandataire qui a affecté à ses 
dépenses personnelles une somme qui lui avait été remise pour 
en faire un emploi déterminé, s'il se trouve par la suite dans 
l'impossibilité de rembourser la somme, s'il a pu et dû prévoir 
cette impossibilité au moment ou i l a disposé de la somme.— Et 
si le prevenj se trouvait dans une situation de fortune embarras
sée et dans un état de solvabilité au moins douteux, i l n'a pu agir 
de bonne fo i , c'est-à-dire avec la certitude de pouvoir remettre 
l'argent dès l'instant qu ' i l en serait requis. 1086 

RÉPARATION INCOMPLÈTE. — COMMENCEMENT DES POUR

SUITES. Ne sont pas élisivesde l'abus de confiance, les restitutions 
ou réparations pécuniaires, d'ailleurs imcomplètes, faites avant 
le commencement des poursuites, mais après la consommation 
du délit. • 910 
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ACQUIESCEMENT. — MISE HORS DE CAUSE. — APPEL. I l n'y 

a pris acquiescement au jugement qui n accueilli la demande de 
mise hors de cause d'un des défendeurs, sur laquelle on s'était 
d'ailleurs référé à justice, dans le t'ait d'avoir postérieurement à 
ce jugen ent cl avau' l ' a | i | i " l . continué les procédures contre les 
autres détendeurs seuls devant le premier jnne. — Il y a surtout 
lien d'en décider ainsi, si le demand -nr. en continuant les procé
dures cnn're les défendeurs restés au dehat on première instance, 
n'a l'ail qu'obéir à un arrêt antérieur de a cour, qui lui enjoignait 
de h rminc r les procéi'ur s de première instance e.onire ces dé
fendeurs seuls, avant de reprendre des procédures qui avaient 
déjà porté en appel le litige contre le défendeur que le premier 
juge avait déjà une première fois mis hors de cause. -45t> 

CHEFS DISTINCTS . — JUGEMENT . — SIGNIFICATION. 

SOMMATION D'EXÉCUTER. Lorsqu'un jugement statue sur plusieurs 
chefs distie.cts de demande, parfaitement indépendants l 'un de 
l'autre, l'acquiescement ne peut résulter de la signification du 
jugement, avec sommation de s'y conformer, qu'en ce qui con
cerne le chef pour lequel la sommation a été faite. 337 

V. Faillite. 

ACTE DE COMMERCE. — FONDS DE COMMERCE. — EXPLOI

TATION. Celui qui se rend acquéreur d'un fonds de commerce 
avec l ' intention de l'exploiter, l'ail acte de commerce. 317 

JARIIINIF.R CHAMPIGNONNISTE. La vente des champignons 
par le jardinier qui les a obtenus, ne constitue pas un acte de 
commerce. 1515 

V. Compétence civile. — Société commerciale. 

ACTE D E L ' É T A T C I V I L . — DEMANDE D'INSCRIPTION DE DÉCÈS. 

D É L A I . — MISE EN CAUSE DES PARTIES INTÉRESSÉES. Ni le code 

c iv i l , ni aucune autre loi actuellement en vigueur eu Belgique ne 
fixent le délai endeuns lequel les décès doivent être déclarés ; les 
intéressés peuvent à toute époque faire consigner leurs déchira-
lions dans les registres à ce destinés. — Les actes omis ne doi
vent cire inscrits sur les registres qu'en vertu (le jugements 
rendus contradietoirement avec les parties intéressées. 1291 

ACTION. — DEMANDE PROVISIONNELLE. — T I T R E . Une de 

mande provisionnelle ne peut cire accueillie que si, tondée en 
titre, elle se trouve justifiée, quelle que soit l'issue des conte^la-
tions auxquelles elle se rattache. 597 

DEMANDE PROVISIONNELLE.— CHEF LIQUIDE. Les demandes 

de provision ne doivent être accordées qu'avec circonspection : 
elles ne doivent être adjugées, que lorsqu'un des chefs de la de
mande est l iquide, ou que le demandeur est incontestablement 
créancier du défendeur et qu'une partie de la somme réclamée 
lu i est certainement due. 057 

ACTION CIVILE. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — PARTIE 

CIVILE. — CITATION DIRECTE. — DÉSISTEMENT. — HF.FI S. — JUGE

MENT AU FOND. La peisonne qu i , se portant partie civile, en fait 
piler une autre devant le tribunal correctionnel, du chef d'un 
prétendu délit, puis se désiste de cette action avec offre île payer 
les frais, ne rend pa=, par ce désistement, son adversaire non 
recevalile à provoquer un jugement au fond, qui l'acquitte de 
la prévention lui imputée dans la citation et à obtenir reconven-
tionnellemenl, à raison de celle-ci, des dommages-intérêts. 188 

IMPUTATION DE D É L I T . — D É L I T ÉCARTÉ. — PRESCRIPTION. 

Lorsque la demande en dommages-intérêts est motivée, dans l'as
signation, sur l ' imputation d'un délit, on ne saurait échapper à 
la prescription établie pour le délit, en soutenant que, le délit 
écarte, i l v a tout au moins une faute ou un quasi-délit du chef 
duquel l'action civile reste soumise à la pressriplion ircnle-
naire. 1140 

V. Calomnie. — Exception. — Prescription civile. 

A CENT DE CHANGE. — MANDAT. — ÉMISSION. — SOUSCRIP

TION. — RÉPARTITION. — CONSÉQUENCES. — RESPONSABILITÉ. 

USAGE DE BOURSE. En principe, l'agent de change qui exécute un 
ordre de bourse est un simple intermédiaire, c'est-à-dire un man
dataire. — L'agent de change qui a reçu de son client mandai 
de souscrire à l'émission d'une valeur, ne peut être rendu person
nellement responsable des conséquences de la souscription, à 
moins qu'i l n'y a i l faute de sa part ou convention contraire. — Si 
la répartition donne un nombre de titres supérieur à celui que 
l'on voulait acquérir, le client n'en est pas moins tenu de prendre 
livraison du nombre de titres attribué à sa souscription ; i l préten
drait en vaiii que ce nombre a élé fixé par l'agent de change; ce 
dernier ne pourrait être rendu responsable, surtout si le conseil 
qu ' i l a donne de souscrire un certain nombre de titres était em
preint de prudence et que, d'après les prévisions tirées d'émis-

sions antérieures de la même valeur, la répartition ne devait 
donner que le nombre de titrps que le client voulait acquérir. 
I l n'est pas d'usage à la lioursede Bruxelles que l'agent de change 
qui souscrit pour son client à l'émission d'une valeur, reste chargé 
des titres déliassant le nombre que le client voulait acquérir au 
moyen de la souscription. 1172 

— — COMMISSIONNAIRE. — MANDATAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

La responsabilité de l'agent de change dépend du point de savoir 
s'il a agi en qualité de commissionnaire, traitant en son nom 
personnel pour autrui , ou en qualilé de mandataire. — Lorsqu'i l 
est mandataire, i l ne contracte aucune obligation personnelle, 
mais engage seulement son mandant, sans qu ' i l soit besoin de 
ratification par celui-ci. 1045 

ALIMENTS. — V. Divorce. 

AMNISTIE. — M I L I T A I R E CONDAMNÉ POUR DÉSERTION. — É T A T 

DE RÉCIDIVE. — INTERPRÉTATION DES LOIS. L'amnistie est regar

dée comme éminemment favorable. — La loi du 21 ju i l ' e t 1890 
s'applique à toutes les condamnations prononcées pour désertion, 
avec tous leurs effets. — Les condamnations amnistiées ne peu
vent être invoquées pour constituer l'état de récidive. - - Des 
incidents par lementai s d'où ne resuite pas l'expression positive 
d'une restriction, n'autorisent point l'interprète à distinguer quand 
le texte de la loi ne dislingue pas. ' G20 

APPEL C I V I L . — R E C E V A B I L I T É . — RÉDUCTION DE LA DEMANDE 

AU-DESSOUS DU TAUX DU DERNIER RESSORT. Le jugement qui a 

statué sur un objet dont la valeur est supérieure au taux du der
nier ressort, esi susceptible d'appel, bien que devant le juge supé
rieur la demande se trouve réduite au-dessous de ce taux. 
L'article 35 de la loi du 25 mars 1876 permet, en certains cas, 
au juge d'appel de réduire l'évaluation d'une demande indéter
minée, mais non une demande déterminée par son montant. 85 

POUR INCOMPÉTENCE. — DERNIER RESSORT. — RECEVA

B I L I T É . L'appel pour incompétence est recevable, quoique aucune 
exception d'incompétence n'ait élé produite devant le premier 
juge, et que le jugement soit rendu en dernier ressort. 870 

RECEVABILITÉ. — DÉPENS. — DÉCLARATION DE NE POU

VOIR LES PAVER. La partie qui a obtenu le l'ro Deo cl qui déclare 
ii l'huissier qu'elle est hors d'état de payer les défions, ne se rend 
pas, par cette déclaration, non recevable à appeler du jugement 
qui a statué sur ces dépens. (j25 

SIGNIFICATION. — SOMMATION DE PAYER. — NON-RECE

VABILITÉ. Est non recevable, l'appel d'un jugement qu? l'appelant 
a fait signifier à l'intimé avec sommation île payer la somme jus
qu'à concurrence de laquelle le premier juge a admis ses préten
tions. ' 337 

ORDONNANCE SUR REQUÊTE. — NON-RECEVABILITÉ. Les 

ordonnances rendues sur requéle ne sont pas susceptibles d'ap
pel. 193 

APPEL INCIDENT. — EXÉCUTION PROVISOIRE. — F I N DE 

NO.N-RECF.VOIR. On ne peut baser une fin de non-recevoir contre 
l'appel incident sur ce que les intimés, conforn ément au jugement 
allaqué, en ont poursuivi l'exécution provisoire. 597 

DEMANDE PRINCIPALE ET DEMANDE RECONVENÏTONNELLË. 

T A U X DU RESSORT. C'est à tort que l'on prétend qu'une partie qui , 
dans une réponse à une demande en dernier ressort, conclurait 
par une demande reconvenlionnellc de dommages-intérêts dépas
sant le taux de l'appel, aurait usé de la humide que lui donnait 
l'article 33 de la loi du 25 mars 1870, et attribue au litige une 
imporlance supérieure au taux du dernier ressort qui rendrait la 
cause appelable. — 11 en est surtout ainsi, lorsque la demande 
reconventionnelle ne se réduit pas à une simple défense à l'action 
principale. 1555 

DOCUMENTS. — PRODUCTION. — RECEVABILITÉ. N'est pas 

un simple préparatoire, le jugement ordonnant à une partie de 
produire des documents qui sont en sa possession, à peine de 
tant par jour de retard. — L'appel en est recevable. 965 

F I N DE NON-RECEVOIR. — INFIRMATION. — ÉVOCATION. 

COMPTE A FOURNIR. Lorsque les partics ont conclu sur le fond en 
première instance, une cour d'appel qui déclare recevable une 
action que le premier juge avait déclarée non recevable, peut, en 
évoquant le fond, condamner l'intimé à faire des restitutions, à 
fournir des comptes, à rencontrer un libellé de dommages-intérêts 
et à payer une provision à l'appelant. 58 

F A I L L I T E . — JUGEMENT. — RAPPORT DU JUGE-COMMIS

SAIRE. — OMISSION. — ÉVOCATION. Doit être annulé, le jugement 
rendu en matière de fail l i te, lequel ne constate point que le juge-
commissaire a fait rapport avant les plaidoiries, cette formalité 
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étant substaniclle ; néanmoins, si la cause a reçu une solulion 
au tond, la cour statueia au fond par évocation. l'Ail 

ÉVOCATION. — ACTION NON RECEVARI.E. — ARRÊT SUR 

LE FOND. — CAUSE EN ÉTAT. — MESURE D'EXÉCUTION. L U C cour 

d'appel peut évoquer le tond, lorsqu'elle infirme le jugement qui 
déclare une action non recevable, que la cause est en élat sur le 
fond, et que la cour iranelie définitivement le débat sur la rece
vabilité et sur le fond par un seul et même arrêt. — La condam
nation d'avoir à fournir des comptes et celle d'avoir à contredire 
le libellé des dommages-intérêts formulé devant le premier juge, 
constituent de simples mesures d'exécution de l'arrêt, qui ne lu i 
enlèvent pas le caractère de décision définitive. 840 

RÉFÉRÉ. — ABSENCE D'ÉVALUATION DU LITIGE. — E X É 

CUTION DE L'ORDONNANCE — L E V É E DE SCELLÉS. — CRÉANCIER 

D'UN HÉRITIER. — PRÉSENCE A U X OPÉRATIONS. Une contestation 

qui porte sur le point de savoir si des créanciers peuvent assister 
à des opérations de levée des scellés et d'inventaire, et par suite 
l'ordonnance de référé qui intervient sur une semblable contesta
tion, est toujours susceptible d'appel. — Lorsqu'une ordonnance 
de référé, qui a admis la prétention de certains créanciers quant 
au droit d'assister à une luvée descellés, a été exécutée, les héri
tiers intéressés sont rccevables dans leur appel contre celte déci
sion, s'ils n'ont exécute; l'ordonnance que comme contraints et 
forcés. — Les créanciers d'un héritier n'ont pas le droit d'assister 
à la levée des scellés et à l'inventaire relatifs à la succession dans 
laquelle leur débiteur est intéressé; peu importe que l'article 930 
du code de procédure civile leur donne le droi t de requérir la 
levée des scellés ; ils sont privés du droit d'être présents aux 
opérations par l 'article 934 du même code. ' 7ii7 

RÉFÉRÉ. — PARTIE DÉFAILLANTE. — DÉFAÏT-PROFIT-

joi.vr. — LNAPPLICABILI IÉ . L'article 154 du code de procédure 
civile, qui dispose que si, de plusieurs parties assignées, l'une 
fait défaut et l'autre comparaît, i l doit être pris un arrêt de jonc-
lion du défaut au fond et que la partie défaillante est n'assignée 
par huissier commis, pour Je j our auquel la cause sera portée à 
l'audience, n'est pas applicable lorsqu'il s'agit de l'appel d'une 
ordonnance de référé. 532 

ACTION JUGÉE VEXATOIRE. — INFIRMATION. — DOMMA

GES-INTÉRÊTS. — DEMANDE RECONVF.NTIONNEI.I.E. — PREMIER 

RESSORT.— CONDAMNATION DÉFINITIVE. Si une action qu i , en appel, 

est reconnue fondée, a néanmoins été déclarée vexatoire par le 
premier juge, et qu ' i l ail condamné le demandeur à des domma
ges-intérêts envers le défendeur sur la demande reconventionnelle 
de celui-ci, cette condamnation restera définitive, malgré la con
tradiction d e décisions, lorsque la somme demandée de ce der
nier chef n'atteint pas le taux du double ressort. 870 

APPEL TÉMÉRAIRE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS RECONVENTION

NELS. Des dommages-intérêts reconvenlionnels du chef d'appel 
téméraire peuvent être alloués, s'il est prouvé que l'appelant, en 
usant du droit qui lui était ouvert de déférer le débat à l'appré
ciation du juge d'appel, a agi d'une façon téméraire et vexa
toire. 1555 

JUGEMENT. — MOTIFS. — DISPOSITIF. L'appel qui ne 

vise qu'un des motifs d'un jugement interlocutoire dont le dispo
sitif est inattaquable, ne peut être accueilli. 1523 

JUGEMENT. — ABSENCE D'EXPÉDITION R É G U L I È R E . — RES

PONSABILITÉ. Aux termes des lois du 13 brumaire an V I I . art. "24, 
et du 22 frimaire même année, article 47, une cour d'appel ne 
peut, sous peine pour ses membres d'être tenus personnellement 
des droits de t imbre et d'enregistrement, statuer sur un jugement 
dont une expédition régulière ne serait pas produite. 522 

POURVOI EN CASSATION. — D É L A I . — JUGEMENT .— S IGNI

FICATION RÉGULIÈRE. Le point de départ des délais, soit pour inter
jeter appel d'un jugement, soit pour former un pourvoi en 
cassation, est déterminé par la date de la signification de ce 
jugement. La mention qui est faite d'un premier jugement dans 
les qualités d'un second jugement seul signifié, ne saurait sous 
aucun rapport être assimilée à une signification du premier juge
ment, ni en produire les effets légaux. 1570 

- — EXCEPTION << DEFECTU SUMM/E. » — - P R O M E S S E DE VENTE 

Est sujette à appel, l'action en payement d'une somme IV. -1,000, 
stipulée à titre de dédit en cas d'inexécution d'une promesse de 
vente d'une valeur supérieure à 2,500 francs, lorsque l'exislence 
de l 'obligation principale est déniée ; le juge ne saurait, en ell'el. 
statuer sur l 'application île la clause pénale, sans statuer tout 
d'abord sur l'existence de la promesse de \ente qui constitue en 
réalité l'objet du l i t ige. 749 

INCIDENT. — SURSIS D'OFFICE. Quand l'intérêt de la bonne 
administration de la justice le conseille, i l appartient au juge 

d'appel, même d 'office, de surseoir à la décision, fut-ce en disjoi
gnant le fond de l ' incident, pour permettre à qui de droit de pro
voquer la régularisation d'une situation illégale. 522 

INTERDICTION. — CONSEIL DE F A M I L L E . Sont non reeeva-

bles, l 'opposition et l'appel contre le jugement qui ordonne, en 
matière d' interdiction, la réunion du conseil de famille. 481 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — ENVOI EN POSSESSION. — OR

DONNANCE DU PRÉSIDENT. N'est pas sujette à l'appel, l'ordonnance 
sur requête prévue par l'article 1008 du code c iv i l , et par laquelle 
le président statue, eu dehors de l ' intervention des héritiers du 
sang, sur la demande d'envoi en possession faite par un requérant 
se disant légataire universel et invoquant à son proli t un testament 
olographe ou mystique. 193 

V. Acquiescement. — Arbitrage. — Cassation civile. 
Communauté conjugale. — Concordat. — Degrés de juridiction. 
Exploit. —'Expropriation forcée. — Jugement. 

APPEL CRIMINEL. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — MINISTÈRE 

PUBLIC. — D É L A I . 1-e droit d'appel du ministère public, en ce 
qui concerne les jugements par défaut, doit s 'exercer dans les dix 
jours à partir de leur prononciation. 400 

INTIMÉ EN PAVS ÉTRANGER. — SIGNIFICATION AU PROCU

REUR GÉNÉRAL. Est nu l , l'appel notifie"; au parquet du procureur 
de la république, alors qu ' i l devait l'être au parquet du procureur 
général, l'intimé étant établi à l'étranger. 532 

PARTIE CIVILE. — D É L I T . — CIRCONSTANCES ATTÉNU

ANTES. — CONTRAVENTION. L'appel, par la partie civile seule, 
d'un jugement correctionnel qu i , à raison des circonstances atté
nuantes, condamne le prévenu à une peine de police, a pour effet 
de permettre à la cour de vérifier, au point de vue des dommages-
intérêts, si le tr ibunal n'aurait pas dû prononcer une peine cor
rectionnelle et donner ainsi au t'ait le caractère de délit. — I l en 
est ainsi, dans le cas même où le tr ibunal , en qualifiant le l'ait 
de contravention, aurait dû le déclarer prescrit, plus de six mois 
s'étant écoulés depuis le dernier acte îulerruptif de la prescription. 
Lorsque, à la suite de l ' instruction, la cour décide que le tribunal 
a bien apprécié les faits, elle doit se déclarer incompétente pour 
apprécier le quantum des dommages-intérêts. 078 

D É L I T ET CONTRAVENTION. — PEINE UNIQUE. — ACQUIT

TEMENT DU CHEF DE DELIT. — RENVOI DES POURSUITES POUR LE 

TOUT. Lorsqu'un prévenu, poursuivi pour un délit et une contra
vention connexes, a été condamné par le tribunal à une seule 
peine correctionnelle, par application de l'article 65 du code pénal, 
la cour doit, dans le cas où elle décide que le tribunal l'a con
damné à tort du chef du délit, le renvoyer purement et simple
ment des poursuites, bien que l'appel ne soit recevable qu'en ce 
qui concerne le délit. 078 

ARBITRAGE. — COMPROMIS. — APPEL. — RENONCIATION. 

La stipulation que les contestations seront soumises à arbitres et 
que les iuieresses renoncent à tenue voie judiciaire, les destituent 
du droit d'appel contre la sentence arbilr.de. 1220 

CoMi'ttuMis. — RENONCIATION A TOUTE VOIE JUDICIAIRE. 

DROIT D'OPPOSITION. La renonciation à uni te voie judiciaire, insé
rée dans un compromis, n'emporte pas renonciation au droit d'y 
faire opposition, en vertu de l'article 1028 du code de procédure 
civile. 1221 

COMPROMIS. — PREUVE. — EXISTENCE. — DÉSIGNATION 

DES ARBITRES. Le compromis n'est pas un acte solennel : i l sullit 
que l'existence en soit constatée autrement que par la preuve tes
timoniale. — Les arbitres ne doivent pas être indiqués nomina
tivement dans le compromis, i l suffit qu ' i l n 'y ait aucun doute sur 
le choix fait par les parties. 1223 

COMPARUTION DES PARTIES. — PROCÉDURE SUIVIE. — AP

PEL. — GRIEFS NON RECEVABI.ES. Quand les défendeurs ont com

paru devant les arbitres et y ont pris des conclusions sans faire 
d'observations a l'égard de la procédure suivie, ils sont non rcce
vables à la critiquer en appel. 1223 

SENTENCE ARBITRALE. — A P P E L . — NON-RECEVABILITÉ. 

DEMANDE DE N U L L I T É . — T R I B U N A L . Si les griefs articulés contre 
la sentence ai blinde rentrent dans les cas où l'appel n'en est pas 
recevable, i l faut se pourvoir par opposition à l'ordonnance 
d'exécution devant le tribunal dont fait partie le président qui l'a 
rendue. 1220 

V. Compétence commerciale. — Jeu-Pari. 

ARCHITECTE. — V. Louage d'ouvrage et d'industrie. 

ART DE GUÉRIR. — PHARMACIEN. — RÉSIDENCE. Dans le 
cas où un pharmacien n'habite pas le l ieu où est établie sa phar-

« 
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maeie, contrairement à l'arrêté royal du 1 " mai 1888, la vente ei 
la préparation des médicaments par son aide-pliarmacien ne 
constituent pas celui-ci en contravention à la loi sur l'exercice de 
l'art de guérir. 461 

CHIRURGIEN.— OPÉRATION CHIRURGICALE.— AUTORISATION. 

CONDITION DE RESPONSABILITÉ. Avant de pratiquer sur un entant 
une opération chirurgicale présentant certaine gravité et non 
urgente, le chirurgien doit obtenir du père une autorisation ex
presse dont la preuve lu i incombe. — Cette autorisation est suffi
sante ei, i l n'est nullement nécessaire ni justifié par l'usage que le 
chirurgien donne à la famille du patient une connaissance par
faite des détails techniques de l'opération. — 11 n'appartient pas 
aux tribunaux d'examiner les questions de diagnostic ou île pré
férence à donner à tel ou tel traitement médical on ' 'hirurgical . 
Le chirurgien n'encourt donc d'autre responsabilité civile que 
celle qui procède de négligence ou de mauvais vouloir. 699 

PHARMACIE NON OUVERTE AU PUBLIC. — PRÉPARATIONS 

OFFICINALES. Constitue une pharmacie soumise à l'inspection de 
la commission médicale provinciale et aux lois et règlements sur 
la matière, la pharmacie dans laquelle on débite des préparations 
officinales, bien qu'elle ne soit pas ouverte au public. 572 

P H A R M A C I E N . — HOSPICES.— JOUISSANCE D'UN L O C A L . — DÉ

PÔT DE MÉDICAMENTS. — PHARMACIE ORDINAIRE. La prohibit ion 

de l'article 40 de l'arrêté royal du 31 mai 1885, d'ouvrir au pu
blic les dépôts de médicaments établis dans les hospices, hôpitaux, 
etc., ne vise que les dépôts appartenant a ces établissements, et 
non le cas où la commission des hospices se borne à mettre un 
local à la disposition du pharmacien qui y ouvre sa propre offi
cine. — l.a pharmacie est en ce cas soumise aux dispositions 
applicables aux pharmacies ordinaires. 1067 

V . Prescription civile. 

ASSURANCE TERRESTRE. — INCENDIE. — EXPERTISE. 

APPAREILS ÉLECTRIQUES. Si, dans l'évaluation des constructions 
incendiées d'un théâtre, les experts ont tenu compte des appa
reils destinés à fournir la lumière électrique et détruits par l ' i n 
cendie, et que le montant de l'assurance, déterminé d'après ces 
bases, a été versé entre les mains du propriétaire du théâtre, 
celui-ci doit leur valeur au propriétaire des appareils électriques. 
11 n'est pas fondé à soutenir qu ' i l n'a tiré aucun avantage de ce 
que les expert.; ont compris dans la valeur de l 'immeuble avant 
l ' incendie, celle de ces appareils et en conclure qu ' i l n'a touché, 
de ce chef, aucune somme des assureurs. 539 

COURTIER. — USAGE D'ANVERS. — PRIMES. — PAYE

MENT. — RESPONSABILITÉ. D'après les usages d'Anvers, les cour
tiers d'assurances sont responsables de l'encaissement des primes 
vis-à-vis des assureurs et peuvent être poursuivis lorsque, dans la 
quinzaine qui suit l 'expiration du trimestre, ils n'ont pas l'ait 
connaître aux assureurs le non-encaissement des primes. 1293 

ACCIDENT DU T R A V A I L . — RÉCLAMATION. — DÉCHÉANCE. 

D É L A I DE SIX MOIS. — POINT DE DÉPART. Lorsque, clans un con

trat d'assurance contre les accidents du travail , i l a été stipule 
que « la déchéance serait encourue par l'assuré, si dans le délai 
« de six mois, à partir de l'accident, les droits et recours contre 
« la société d'assurances n'ont pas été reconnus fondés par la 
« société ou soumis à la sentence des arbitres ou de la commis-
ce sion, ou à propos desquels la société n'aura pas été assignée 
« en due forme devant le juge compétent » , le point de départ 
du délai de six mois n'est pas nécessairement le jour de l'accident. 
I l en est ainsi notamment, lorsque la société a reconnu en principe 
le droi t à l'indemnité, s'est bornée à contester le taux de cette 
indemnité et a engagé des pourparlers b ce sujet. Le délai de six 
mois ne commence, dans ce cas, à courir qu'a partir de la rup-
ture des négociations. 60 

AVARIE. — NAVIGATION MARITIME. — M A R I N . — PORT. 

OUVERTURE. — FERMETURE. — S IGNAUX. — FORCE MAJEURE. 

La force majeure ne résulte que d'un événement indépendant de 
la volonté humaine, et que cette volonté n'a pu ni prévoir, ni 
conjurer ; par suite, on ne saurait envisager comme telle, l ' im
possibilité où un marin peut s'être trouvé d'apercevoir, de la 
place occupée par son bateau, les signaux d'ouverture ou de fer
meture du port, alors que l'heure de la marée, sa connaissance 
des règlements maritimes, son habitude du port devaient le 
rendre attentif à l'existence de ces signaux, et qu ' i l l u i était 
facile de s'en assurer avant d'effectuer sa sortie. 44 

V. Chemin de fer. 

AVEU. — LOUAGE. — LOYER. — PAYEMENT. — INDIVISI

B I L I T É . L'aveu fait d'une location, mais avec déclaration que la 
dette des loyers à été éteinte, est indivis ible . 209 

INDIVISIBILITÉ. — OBLIGATION. — EXISTENCE. — EXTINC

TION. — REMISE DU TITRE. La règle de la loi est l'indivisibilité 

de l 'aveu.— L'exception est la divis ion, laquelle n'est admissible 
que s'il y a impossibilité de rattacherl 'un à l'autre lesfails avoués. 
I l y a, au contraire, impossibilité de séparer les cléments d'un 
aveu portant sur l'existence de la créance et sur l'extinction de 
celle-ci par remise du l i t re . 771 

— — JUDICIAIRE. —• AVOCAT. — PLAIDOIRIE. Les paroles 

prononcées en plaidoiries ne peuvent être considérées comme un 
aveu judiciaire ; i l en est ainsi notamment en ce qui concerne les 
avocats des départements ministériels, qui n'ont aucun pouvoir 
spécial pour iaire des déclarations en justice au nom de l'Etat. 863 

AVOCAT. — C O N S E I L DE DISCIPLINE.— RÉCUSATION DETOUSI .ES  

MEMBRES, l.a récusation par un avocat appelé devant un conseil 
de discipline, de tous les membres de celui-ci, constituant dans 
la réalité une demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, 
le conseil ne peut point s'y arrêter, tant qu ' i l n'est point produit 
de preuve du dépôt, au greffe de la cour d'appel, delà requête à 
fin de renvoi, ou d'un arrêt ordonnant le sursis. 717 

CONSEIL DE DISCIPLINE. — BUREAU DES CONSULTATIONS 

GRATUITES. — LANGUE FRANÇAISE. L'aYÛCal qu i , i HVllé à s'ex pl i -

quer devant le conseil de discipline de l'Ordre, refuse de le taire 
en français, et ne veut parler que le flamand, alors que, à sa 
connaissance, plusieurs membres du conseil ne connaissent pas 
le flamand, commet une faute disciplinaire et peut encourir la 
peine de l'avertissement. — L'avocat stagiaire doit se servir du 
français pour les rapports qu ' i l fait au bureau des consultations 
gratuites, s'il v est des membres qui ne comprennent pas le 
flamand. " 321 

• T A B L E A U . — RADIATION. — RÉHABILITATION. — CON

DAMNATION CORRECTIONNELLE. — F A U X . En admettant comme 

possible la réinscription par réhabilitation, d'un avocat rayé du 
tableau de l 'Ordre pour condamnation du chef de taux, encore 
n'y a-l-il pas lieu d 'accueillir la demande, ii moins qu' i l ne se 
présente des circonstances tout à fait exceptionnelles. 555 

HONORAIRES. — PARTAGE. Les services rendus doivent 
s'évaluer d'après la capacité de l'agent, d'après ses œuvres, spé
cialement pour les avocats d 'après le résultat de la plaidoirie. 
Aucun principe n'établit que plusieurs avocats employés dans la 
même affaire, doivent être soumis au même niveau, quant aux 
honoraires. — L'avocat dont la plaidoirie a l'ait prévaloir le sys
tème d'une partie a droit à une rémunération supérieure à celle 
de l'avocat qui avait préparé la défense sur un autre point non 
jugé. 55't 

AVOUE. — ACTION ET DÉSAVEU.— NON-RECEVABILITÉ. Lorsque 

la partie qui a constitué avoué n'a point recouru à la procédure 
spéciale du désaveu, l'avoué est censé avoir reçu mandat de la 
représenter. — Le désistement en instance d 'appel, de telle par
tie, fondé sur ce 'qu'elle n'aurait pas constitué avoué, n'équivaut 
pas à l'action en désaveu. — En conséquence, l 'action en dom
mages-intérêts poursuivie contre cet avoué, à la suite de ce dé
sistement p;<r la partie adverse, d j i t être déclarée non rece-
vable. 422 

B 
BAIL. — V. Louage. 

BEGUINAGE. — EGLISE. — FABRIQUE. — PRESCRIPTION. 

HOSPICE. — PROPRIÉTÉ. — AFFECTION AU CULTE. — JOUISSANCE 

GRATUITE. Les béguinages étaient, non des institutions hospita
lières, mais des communautés religieuses. — L'arrêté des consuls 
du 16 fructidor an V I I I , qui a attribué les béguinages suppri
més et leurs biens aux hospices civi ls , était donc illégal. — Cet 
arrêté est néanmoins obligatoire comme règlement général pris 
dans un intérêt public et non annulé comme inconsiitutionnel 
par le Sénat. — La fabrique d'église peut acquérir par prescrip
tion la propriété de l'église. —• I l en est ainsi, même d'une fa
brique irrégulièrement composée, l'existence de la fabrique étant 
indépendante des membres qui la composent. — Pour qu'une 
église ail le caractère de paroisse, i l n'est pas exigé qu'elle ait 
des fonds baptismaux.— La jouissance par une fabrique, à partir 
du rétablissement du culte, d'une église dont la propriété appar
tenait aux hospices, n'est point, par elle seule, de nature à en
gendrer la prescription, en l'absence d'interversion de la posses
sion résultant d'actes des pouvoirs publics ou de contradiction 
opposée aux droits du propriétaire. — Si. aux termes des art. 75 
des Organiques (décret du 18 germinal an X) et 12 du concordat 
du 23 fructidor an IX , les églises qui se trouvent dans la main de la 
nation ou non aliénées, seront mises à la disposition des évêques, 
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cola ne peut s'entendre d'une église de béguinage déjà entrée, par 
l'ellel de l'arrêté des consuls du 1G fructidor an V i l i , dans le patri
moine privé des hospices civils. — Mais l'affectation de l'édiliee 
au culte résulte suffisamment d'un décret épiscopal qui l'érigé en 
église succursale, suivi d'exécution et du silence du propriétaire. 
I.'allïei l ion au culte d'une église appartenant niénu: à un particu
lier, met celle église à l'usage tin public, el parahse, pendant tout 
le temps que dure celle affectation, le droit du propriétaire—En 
droit ecclésiastique, les églises consacrées au culte el appartenant 
a des personnes privées, ne peuvent pas êlre dépouillées de leur 
caractère religieux sans l'intervention de l'autorité ecclésiastique. 
Si un décret épiscopal a érigé une église succursale, l'affectation 
de i'eglise au culte suspend l'exercice du droit du propriétaire ; 
elle ne laisse entier le droit du propriétaire que pour le cas où 
l'afTeciation viendrait à cesser. 485 

BIBLIOGRAPHIE. — CHRÉTIEN (PIERRE). Essai sur le droit 
public de la Belgique. 48 

WAXVVEII.ER (JUI.ES). La vie civile. Première partie : De 
la famille. O-'i 

FRICK (HENRI) et DEI.CHOIX (ERNEST). L'avocat sta

giaire. 78 

CORNU. ( J . ) . A propos de la revi .ion du code c i v i l . — De 
la cause dans les conventions. — Articles 1103. 1131 à 1133 du 
code c iv i l . 159 

MARSALT.IIE ( L . ) . La Confédération helvétique d'apnV 
sa constitution ou élude d'économie sociale et polit ique. l 'JI 

M A I S (ISIDORE). De la justice pénale. — Etude philoso
phique sur le droi t de punir . 237 

GILBERT (EUGÈNE). Libération et patronage. 319 

P E T I T ( IL) . Traile pratique des hypothèques convention
nelles, suivies d'un formulaire d'actes qui s'y rattachent. 39. 1 

Fédération des sociétés libérales flamandes de (land 
Assemblée générale lenue le 12 lévrier 1891. -480 

M A T J N (ARISTIDE). Traité des honoraires des no 

taires. 573, 863 

Recueil des lois et arrêtés relatifs à la comptabilité- pu
blique. 573 

L E U R Q I ' I N (CH. ) . Eludes sur la saisie-arrét. 608 

IÎRIERS (FRÉDÉRIC). Encore quelques observations sur 
l'article unique de la loi du 13 avril 1889, sur l'ouverture de 
crédit et sur la provision. 621 

DEI.CROIX (AI.FR.EDV Lois ouvrières 630 

FHEDERH'.IIS. (JULES). Le grand conseil ambulatoire de-
ducs de liourgogne et des archiducs d'Autriche. 685 

A . - B . - V . . . Petit code pratique des sociétés de com
merce. 687 

M A T T I Al'DA (lì .) . Le code pénal italien et les action-; 
civiles résultant des délits el des quasi dél i ts dans les législa
tions étrangères. 70 1 

P.ERMMOi.iN (EUGÈNE). Les institutions provinciales et. 

communales de la Belgique. 830 

FALLOISE (MAURICE). Traité des ouvertures de crédit. 847 

DE VIGNE (J . -O. ) . De l'éducation des orphelins. 1006 

VERSTRAETE (CH.-G. -P . ) . De l'éducation des orphelins 
pauvres. 100(5 

JACOB (LÉON). Nouveau code du t imbre. 1071 

GII .LIODTS-VAN SEVEREN (L.) . Coutumes des pays et comté' 

de Flandre. — Quartier de Bruges. — Coutumes des petites villes 
et seigneuries enclavées. 1 151 

BELTJENS (GUSTAVE). Encyclopédie du droi t civil 
belge. * 1231 

VAN SWINDEREN (0.-Q.). Esquisse du droit pénal actuel 
dans les Pays-Bas et à l'étranger. 1502 

THOMAS (EDOUARD) et SERVAIS (JEAN). Le code du 

t imbre. 15C>3 

DOUXCHAMPS ( C I I . Î . Révision de la loi du 25 mars 1871) 

sur la compétence en matière contenlieuse. 1565 

GITI.I .OUARD (L.) . Traité du contrat de louage. 1582 

— Traité du contrat de société. 1582 

BORNAGE. — DES DÉLIMITATIONS ET DES ABORNEMENTS (Clia-

pitre V I , titre l p r , du code rural belge). Discours prononcé par 
M. DETHOZ, procureur général. 1343 

B0LRSE. — V. Agent de change. — Jeu-Pari. 

BREVET D'INVENTION. — INVENTION AMÉRICAINE. — CESSION 

PAR L'INVENTEUR. — BREVET PRIS EN FRANCE PAR LE CESSION-

NAIRE. — DIVULGATION A U X ETATS-UNIS. — CONVENTION INTER

NATIONALE. — Loi DU 3 JUILLET 1844. — N U L L I T É DU BREVET. 

La convention internationale du 20 mars 1883, sur la propriété 
industrielle, ayant été approuvée el promulguée en France comme 
loi de l'Etat, lès 25-26 janvier et 6-8 juillet* 1884, doit y être exé-
culée, même dans celles de ses dispositions contraires à des lois 
intérieures, el spécialement à la loi du 5 ju i l le t 1844 sur les bre
vets d ' invention.— On soutiendrait vainement que cette conven
tion ne constituerait qu'un engagement purement moral, pris par 
les Etats contractants, de meure la loi intérieure en harmonie 
avec les dispositions de la dite convention. — Mais, pour appli
quer les dispositions de la convention de 1883, dérogeant à la l o i 
intérieure, i l faut que la dérogation soit expresse et certaine. 
L'article 4 de la convention du 20 mars 1883 ne parle, comme 
n'invalidant pas le dépôt d'une demande de brevet, que de la 
publication de l ' invention ou de son exploitation « par un tiers » , 
et ne s'explique pas sur le fait de la divulgation « par l 'inventeur 
lui-même » ; tandis que l'article 32 de la loi du 5 ju i l l e t 1844 
déclare déchu « le breveté » qui aura introduit en France des ob
jets fabriqués en pays étranger et semblables à ceux qui sont 
garantis par son brevet. Dés lors, i l n'y a pas. sur ce point, con
trariété entre les deux textes, el l 'art icle3d delà loi de 1844 reste 
applicable de ce chef. — En conséquence, est nu l , aux termes de 
ce dernier article, le brevet pris en France par un inventeur 
étranger, alors que celui-ci a antérieurement divulgué son inven
tion à l'étranger. 1084 

CONTREFAÇON. — ADMINISTRATION COMMUNALE. — SER

VICE PUBLIC. — F I N DE NON-RECFAOIK. — INADMISSIBILITÉ. Si la 

ville de Bruxelles pourvoit, dans un intérêt de sécurité et de po
lice, aux besoins de l'éclairage public, en se servant de la canali
sation a laquelle sont employés les joints, objet du procès, la 
même canalisation lui sert également à fournir aux particuliers, 
moyennant rétribution, le gaz d'éclairage et de chauffage néces
saire à leurs industries et habitations. I l est constant que la v i l l e 
ne consomme pour l'éclairage public que le sixième de la produc
tion de son usine. — En admettant mê.nc que la partie appelante 
ne fabriquerait le gaz. que pour l'éclairage public, encore faudrait-
il écarter sa prétention, puisque l'action du breveté dérive unique
ment, dans l'espère, d'une atteinte à un droit c iv i l , — L'article 4 
de la loi du 2't mai 1851, sur les btevets d'invention, vise toute 
contrefaçon faite en contravention du droit exclusif du breveté, 
d'exploiter l'objet de son brevet. Aucun texte ne permet de sous-
traireà l'application de la loi les administrations publiques, agis
sant en vue d'un intérêt général.— L'article 4 susvisô ne s'applique 
pas seulement au cas de fabrication, mais également à ceux 
d'emploi e lde détention. 387 

LETTRE MORTUAIRE FORMANT ENVELOPPE. — DÉFAUT DE 

NOUVEAUTÉ. — NON-RRF.VETABII.ITE. N'est pas brevelable, par défaut 

de nouveauté, une lettre mortuaire consistant eu une double feuille 
de papier, pliée suivant le mode indiqué par un arrêté ministériel 
et revêtue d'encadrements noirs qui donnent à sa partie extérieure 
l'apparence plus ou moins parfaite d'une enveloppe de deuil . 

698 

EXPERTISE. — CAUSES DE N U L L I T É . — DROIT DES EXPERTS. 

OBSERVATIONS. — COMMUNICATION PRÉALABLE. — DÉPÔT DU RAP

PORT. — D É L A I . Des experts, chargés par justice de rechercher si 
un brevet est frappé de nullité, ne peuvent se substituer à la partie 
qui invoque cette nullité et faire état dans leur rapport de tous 
autres brevets ou publications antérieurs qui leur seraient signa
lés, ou dont eux-mêmes auraient connaissance ; leur mission doit 
se borner à l'examen des causes de nullité expressément visées 
dans les conclusions principales des demandeurs en nullité. 
Les parties pouvant faire aux experts tels dires et réquisitions 
qu'elles jugent convenables et dont i l leur est donné lecture avec 
la première partie du rapport, i l n'y a pas lieu d'ordonner une 
communication préalable de ces dires et réquisitions. — Les t r i 
bunaux ne peuvent fixer aux experts un délai pour le dépôt de 
leur rapport; les experts ont, dans les limites légales, le pouvoir 
de régler la marche de leurs opérations. fc>75 

CONTREFAÇON. — DESCRIPTION. — PROCÈS - VERBAL. 

D É L A I DE RIGUEUR POUR ASSIGNER. — POINT I N I T I A L . — N U L L I T É . 

PREUVE. — AUTRES MOYENS. La description autorisée par la lo i 

du 24 mai 1854 de l'objet argué de contrefaçon, doit êlre faite 
chez le détenteur de cet objet, conjointement avec la rédaction du 
procès-verbal de l'expert. — C'est du jour de la descente opérée 
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chez ce détenteur que court le délai de huitaine prescrit par l'ar- \ 
lie-If 12 de la loi susmentionnée'. — Par suite de nécessités I 
pratiques et de l'impossibilité de rédiger séance tenante le procès-
verbal, i l peut être admis que celui-ci pourra être postérieurement 
dressé par l'expert et en sou domici le; dans ce cas, ce procès-
verlial est cen-e icmoiiter au jour de la de^cen'e. Toutefois, celle 
tolérance ne peut jamais aller jusqu'à proroger le délai de hui
taine lixé pour l'assignation, celui-ci et,ml de rigueur. — L'action 
reste recevable, maigre la nullité de la description ; dès lors, si le 
breveté ne peut invoquer cette dernière pour établir la contrefaçon, 
i l peut encore prouver le fondement de ron action par tous aunes 
moyens de droit . 11 n'y a donc pas lieu a le condamner hic et nunc 
à des dommages-intérêts. 1*208 

V . Compétence. 

G 
CALOMNIE. — CAPITAINE DE NAVIRE. — CARACTÈRE PUBLIC. 

ACTION CIVILE . -— PRESCRIPTION. La calomnie envers une personne 
revêtue d'un caractère public se pre.-crii par trois mois. — Le 
capitaine d'un navire de commerce se trouve revêtu d'un carac
tère publie. — Une action motivée dans l'assignation sur « des 
« allégations niensongèies do nature il jeter l'odieux sur la per
ce sonne du demandeur, capitaine de navire, à lui enlever la 
« confiance de l'armateur et a compromettre sa position » se pres
crit par trois mois, comme l'action publique du chef de calomnie 
envers une personne ayant un caractère public. 1140 

ACTION CIVILE. — PRESCRIPTION. — SUSPENSION. La 

prescription de l'action civile en calomnie est suspendue depuis 
le jour où les poursuites lépressives, du cliel du fut impute, ont 
été entamées jusqu'à celui où elles sont clôturées par un jugement, 
delinil if . 1501 

EMPLOYÉ COMMUNAL. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — PRES

CRIPTION. L i i employé communal est fonctionnaire public dans le 
sens du décret du iO ju i l le t l is31. — La (.alumine dont un sem
blable fonctionnaire est l'objet se prescrit par trois mois. 389 

CAPITAINE. — V. Cakniniie. 

CASSATION CIVILE. — J I G E D'APPEL. — DEMANDE NOUVELLE 

DÉFENSE A I . ' A C I T O N . — APPRÉCIATION SOI VER AINE. Le juge d'appel 

décide souverainement en fait qu ' i l y a, ou qu ' i l n'y a pas, de
mande nouvelle ou défense a l'action principale. 1-47."ï 

CONTRAT JUDICIAIRE. — I . I I IÉRAI . ITÉ . — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. Ksi de l'appréciation souveraine du juge du fond, 
l'interprétation d'un contrat judiciaire, ainsi que le caractère 
d'une libéralité. 11-1 

CONTRAT JUDICIAIRE. — ÉTENDUE. — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. Il appartient au juge du fond de consulter la vérita
ble nature de l'action intentée, et son appréciation, telle qu'elle se 
trouve formulée dans le jugement, est souveraine. 881 

ACTES DE PROCÉDURE. — INTERPRÉTATION. — APPRÉCIA

TION SOUVERAINE. Le juge du fond joui t d'un pouvoir souverain 
pour interpréter les actes de la prucedure, du moment où i l 
ne se met pas en contradiction avec les laits que les actes con
statent. SIS 

ACTE JURIDIQUE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. K<t souve

raine, l'appréciation par le juge du loinI de la date d'un acte 
jur id ique , si elle n'est pas iinpuguee du chef de violation de la 
foi due aux actes. Soi 

MANDAT. — PORTÉE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. Le 

juge du fond statue souverainement sur la portée et l'inaccom-
plissemcnt d'un mandat. 74.') 

DROIT D'AUTEUR. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. Le juge 

du fond apprécie souverainement les faits qui consument des 
actes de coopération directe et pei scnnclle, portant atteinte à des 
droits d'auteur. 850 

FAUTE. — DOMMAGE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. Le 

juge du fond apprécie souverainement si la faute imputée a cause 
le dommage dont réparation est demandée. (590 

PARTIE NON EN CAUSE. — NON-RECEVABILITÉ. N'est pas 

recevable, le pourvoi di i ige contre celai qui n a pas e e partie au 
jugement attaqué. 737, 1 !>•>'.) 

ARRÊT D'INSTRUCTION. — POURVOI. — NON-RECEVABILITÉ. 

N'est recevable qu'après le jugement delinil if , le pourvoi forme 
contre un jugement qu i , avant laire droit et sans rien préjuger, 
se borne a ordonner une preuve testimoniale. 993 

A P P E L . — P O U R V O I . — RECEVABILITÉ. Le pourvoi formé con
tre un jugement encore su.-ceplibte o'appcl est non recevable. 1570 

DEUX ARRÊTS. — DÉCISION UNIQUE. — EXPÉDITION UNIQUE. 

1012 

RECEVABILITÉ. Une expédition unique, contenant, avec qnalilés 
complètes, le texte de deux arrêts, l"nn nommant des experls, 
l'autre remplaçant un des expert;, ralisfail aux exigences de la 
procédure en cassation, ces deux arrêts ne formant qu'une déci
sion unique. G90 

MOYEN D'OFFICE. — POUVOIR JUDICIAIRE. — INCOMPÉTENCE. 

RENVOI IMPOSSIBLE. Peut être suppléé d'ollice en cour de cassa
t ion, le moyen tiré de ce que, les tribunaux civils étant incom
pétents, l'admission du pourvoi, en le supposant fondé, auiai t 
pour conséquence le renvoi à un tribunal qui n'aurait pas com
pétence pour connaître de la demande. 833 

• POUVOIR JUDICIAIRE. — INCOMPÉTENCE. — RENVOI. A U cas 

de cassation pour incompétence du pouvoir judiciaire, i l n'y a 
pas lieu à renvoi . 30î> 

EXCÈS DE POUVOIR. — JUGEMENT EN PREMIER RESSORT. 

NON-RECEVABILITÉ. N'est point recevable, le pourvoi formé même 
pour cause d'excès de pouvoir, contre un jugement qui n'a pas 
été rendu en dernier ressort. 305 

REQUÊTE. — CONTRAVENTION A LA L O I . — ABSENCE D' INDI

CATION. — MÉMOIRE AMPLIATTF. line requête en cassation n'est pas 
recevable, si elle n'indique aucune loi a laquelle l'arrêt attaqué 
aurait contrevenu, bien qu'elle enumero les dispositions légales 
dont cet arrêt aurait fait une fausse interprétation ou une fausse 
application. — L'omission de cette indication essentielle ne peut 
être réparée par un mémoire ampliali!'. 1105 

INDICATION DES LOIS VIOLÉES. La requête en cassation 

doit contenir l ' indication des luis prétendument violées, sous 
peine d'être réputée non avenue. 1089 

MOTIFS INEXACTS. — MOITE CONFORME A LA L O I . Si une 

décision se base sur plusieurs motifs, i l importe peu qu ' i l s'en 
trouve d'inexact*, pourvu qu'elle soit justifiée par un seul con
forme à la l o i . H 0 5 

COUR DE RENVOI. — POUVOIR. — RENVOI DEVANT UN T R I 

BUNAL DU RESSORT. La cour saisie de tout le litige, par renvoi 
après cassation, et qui reforme la décision au lond du premier 
juge, a le droit de renvoyer le litige devant un tribunal de son 
ressort, si la cause n'est pas en état de recevoir une solution defi
nitive. 887 

POURVOI. — DÉFAUT D ' INTÉRÊT. Lorsqu'une partie a 

obtenu g dn de cause devant le jugé du fond, elle n'a aucun inté
rêt à se pourvoir en cassation ei par là son pourvoi n'est pas 
recevable. 1121 

CONVENTION. — DÉCHÉANCE. — INTERPRÉTATION. — DÉCI

SION EN F A I r . Le juge du fond qui lixe la portée d'une convention, 
d'une oltre, d'une reconnaissance, et décide qu'une déchéance 
conventionnelle n'a pas ete encourue, échappe au contrôle de la 
cour de cassation. 81 

NOMINATION D'EXPERTS. — EXÉCUTION. — PRÉPARATOIRE. 

L'arrêt qui ordonne une expertise n'est que préparatoire ou 
d'insirnction. dans le sens de l'article 14 du décret du 2 bru
maire an IV, et l'exécution volontaire de cet arrêt n'en rend pas 
non recevable le recours en cassation formé postérieurement à 
l'arrêt définitif. G90 

TÉMOIN DÉFAILLANT. — ORDONNANCE DU JUGE-COMMISSAIRE. 

CONDAMNATION. N'est pas rendue en dernier ressort ni susceptible 
d'un pourvoi en cassation, l'ordonnance d'un juge-commissaire 
portant condamnation d'un lemoin défaillant. 1489 

ENQUÊTE. — ORDONNANCE DU JUGE. Est préparatoire et 

non susceptible d'un pourvoi en cassation, l'ordonnance par 
laquelle un juge-commissaire décide qu ' i l se transportera pour 
recevoir la déposition d'un témoin défaillant. 1489 

AVANT FAIRE DROIT. — JUGEMENT DÉFINITIF. Un jugement 

d'avant-faire-dioit peut être en partie de l in i l i f . — En conséquence, 
le pourvoi di l ige coiure ce jugement, en tant qu'i l est delini l i f , 
est recevable. '025 

Loi ÉTRANGÈRE.—CONTRAVENTION A LA LOI BELGE. La viola-

l ion d'une loi étrangère ne peut donner ouverture à cassation, 
excepté dans le cas où elle entraîne une contravention à la loi 
belge. 1137. 

V. Appel civil. 

CASSATION CRIMINELLE. — ARRÊT DE LA CHAMBRE DES MISES 

EN ACCUSATION. — POURVOI. — - T A U D I Y E T É . E<I lardif, le pourvoi 

forme le 10 contre un arrêt rendu le 5 par la chambre des mises 
en accusation, alors même que l ' av i -a l du condamné ne l'a averli 
que le 9, si le condamné n'a pu* m iuife<té ce jour même, terme 
extrême du délai, l ' intention de se pourvoir . 1562 

REVISION. — MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — JUGEMENTS 

T A B L E A L I M I A B K T I Q L ' K . 



INCONCILIABLES. Lorsque deux personnes ont été successivement 
condamnées correclionnellement pour le inénie t'ait, dont il est 
constant i|u'uiie seule personne avait à répondre, et que les deux 
jugements sont passés en force de chose jugée, i l y a lieu à cassa
tion des deux décisions, et à renvoi des deux prévenus devant un 
autre t r ibunal . 1501 

REVISION. — F A I X TÉMOIGNAGE. — CONTRAVENTION. I.a 

conriamnalion du chef île cui tr.iveniion de police peut élre l'objet 
d'une demande en revision introduite par le procureur général 
près la cour de cassation, d'après les instructions du ministre de 
la justice, co.ume celle pour crime ou pour délit. — 11 y a lieu 
à annulalion par la cour de cassation de la condamnation pro
noncée par le juge de police, si depuis le jugement les témoins à 
charge ont été condamnés pour avoir porté un faux témoignage 
en la cause. — L'annulation est prononcée sans renvoi devant 
une autre ju r id i c t ion , si l'action publique est é te in te par pros
cript ion. 132(3 

REQUÊTE. — P A R T I E CIVILE. — AVOCAT A LA COUR DE 

CASSATION. La requête contenant les moyens de cassation, que la 
partie civile dépose au greffe du tribunal dont émane le jugement 
attaqué, n'a pas besoin d'être signée par un avocat a la cour de 
cassation. 1367 

GARDE CIVIQUE. — JUGEMENT NON DÉFINITIF . — PRÉMA-

TURITÉ. Est prématuré, le pourvoi contre une décision non déli-
nitive d'un conseil de discipline de la garde civique. 1Ô01 

CAUTION « JUfHCATUM S0I.V1 ». — V. SaUic-unél. 

CAUTIONNEMENT. — DÉPÔT. - - SOCIÉTÉ DE TRAMWAYS. 

CONCESSION. — T I T R E . — RESTITUTION. — VALEUR DUS TITRES. 

Le cautionnement en titres de rente, déposé pour servir de garan
t ie à l'exécution des obligations assumées par le concessionnaire 
(d'un tramway dans l'espèce) constitue un véritable dépôt.— Les 
litres restent donc la propriété de ceux qui les ont déposés, peu 
importe que la concession ait été cédée à la société par le conces
sionnaire pr imit i f . — La société qui acquiert la concession du 
premier concessionnaire et utilise pour les besoins de celle-ci le 
cautionnement déposé, est directement tenue vis-à-vis du proprié
taire des litres déposés el doit lui restituer, en conséquence, et 
la valeur des litres calculés au cours du jour de la restitution, et 
les intérêts échus sur ces titres. 302 

V . Compétence civile. — Hypothèque. — Jcit-Puri. 
Novatiim. 

CESSION. — TRANSFERT DE CONCESSION. — V A L I D I T É . — A U 

TORITÉ CONCÉDANTE. — CONSENTEMENT. Celui qui a cédé une 

concession ne peut prétendre que le transfert est nu l . tout au 
moins annulable, en se fondant sur ce qui! le transfert devait être 
approuvé' par l'autorité concédante qui n'a pas donné celle 
approbation. 0 8 

CRÉANCE. — PREUVE DE TRANSFERT. — BILLETS A OI'DRE. 

Le transfert d'une créance existe par le seul consentement du cé
dant et du Missionnaire, indépendamment de loin écrit. — Le 
débiteur peut exiger la preuve de ce transfert avant de payer, 
niais celle preuve est complète à son égard dès que cédant et rcs-
sionnaire sont d'accord pour lui signifier qu ' i l y a transfert. 
Lorsque les billels à ordre sont souscrits en payement de la vente 
d'un fonds de commerce, la cession de la créance résultant de 
celle vente emporte cession de la créance résultant de la sous
cript ion des billets à ordre. 317 

V . Hypothèque. 

CHASSE. — CARDE PARTICULIER. — ADMISSION AU SERMENT. 

CONDITION DE MORALITÉ. — TRIBUNAL CIVIL. — P O I V O I R D'AP

PRÉCIATION. — Le tribunal de première instance, auquel le 
ministère public, présente au serment un garde particulier, 
même agréé par l 'adminisiraiion, a le droit de le refuser, s'il 
estime, d'après les circonstances de la cause, qu' i l n'esl pas 
idoine à cet emploi. 62 

TERRAIN D'AUTRUT. — ADJUDICATION DU DROIT DE CHASSE SUR 

UNE RIVIÈRE. — FRANCS-BORDS. Le l i l d'une rivière navigable ou 
flottable appartient seul à l'Etat: les francs-bords sonlla propriété 
des riverains. Ils sont grèves d'une servitude établie uniquement 
au profit de la navigation et de l'entretien du cours d'eau, el non 
au profi l f'e la chasse el de la pèche.— En conséquence, l'adjudi-
• alairc du droi t de chasse sur la rivière ne peu! chasser que sur 
le l i t même et non sur les francs-bords. — Ne commet pas un 
délit de clia'se, celui qu i , ayant le droit de chasse sur les lerres 
longeant les rives de la r iv ic ie , y l i i e n'importe quel gibier, à 
condition de s'abstenir de lout acte de nature à faire lever le 
gibier du l i t de la rivière, de façon a l'amener sur son ter
rain. 846 

Aux CHIENS COURANTS. — NEIGE. Ne commet pas un 

délit de chasse, celui qu i , en temps de neige permettant de suivre 
le gibier' à la piste, lâche ses chiens courants dans un bois el l ire 
un lièvre qu'ils ont lancé. — 11 en est ainsi, même dans le cas 
où le chasseur s e serait posté à une certaine (istance du bois 
pour attendre le retour du lièvre, et l'aurait tiré alors qu ' i l était 
encore en plaine. 461 

LAPINS. — T U E R I E . — T O R T U R E . Constitue un fait de chasse 
et, en tout cas, ne tombe pas sous le coup de l'article n61 , n° 6, 
du code pénal, qui punit « ceux qui auront, dans des combats, 
« jeux ou spectacles publics, soumis les animaux a des loi turcs » , 
le fait de, dans des prairies non clôturées, en présence île nom
breux speclaleurs, mettre des lapins sauvages en liberté et, après 
qu'ils ont pris quelque avance, les faire tuer par des chiens lan
cés à leur poursuite ou les faire achever par des personnes char
gées de ce soin. 222 

CHEMIN [)E FER. — CONCÉDÉ. — CONSTRUCTION. — O B L I 

GATION. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. — JUGEMENT CIVIL INFIR

MÉ. — EVOCATION. — CONTRAT JUDICIAIRE. — NATURE. — T I E R S . 

CHOSE J I G É E . — CONCESSION. — HALTES ET STATIONS. — E X T E N 

SION ULTÉRIEURE. — ENTREPRISE. — EXPLOITATION PAR L ' E T A T . 

NATURE nu CONTRAT. — CONCUSSION DE PÉAGES. — POUVOIR 

JUDICIAIRE. — COMPÉTENCE. L'obligation que l'Elut prétend fonder 
sur le cahier îles charges relatif a la construction d'un chemin 
de fer, résulte directement d'une enlreprise de travaux publics ; 
celle obligation est de nature commerciale el le tribunal con
sulaire est seul compétent pour en connaître. — La cour d'appel 
qui infirme une décision du tribunal c iv i l , du chef d'incompétence 
ratioiw iiuilcriir, peut évoquer le fond qui eût dû être soumis à la 
jur id ic t ion commerciale, la cour étant h juge de deuxième degré 
des décisions îles tribunaux de commerce comme de celles des 
tribunaux civils. — No modifie pas le contrat judiciaire, le de
mandeur qui , après avoir conclu en première instance à ce que 
les sommes dont i l réclame le payement soient versées entre les 
mains d'un tiers intéressé, conclut en appel à ce que les sommes 
lui soienl remises personnellement, par le motif que, depuis 
l ' introduction de l'action, le tiers a été désintéressé; l'objet de 
l'action, malgré celle inodilicalion. es! resté le même. — L ' i n t e r 
prétation entre parties d'un contrai par une décision judiciaire ne 
constitue pas la chose jugée sur celle interprétation, si l 'action 
nouvelle a un antre objet que la première: l'exception de chose 

I jugée exige qu' i l y ait dans les demandes identité de causes et 
identité' d'objet. — Le concéssoiinaire d'un chemin de fer qui 
s'est obligé vis-à-vis de l'Etal à donner aux haltes el stations les 
extensions ultérieures que réclameront les besoins du commerce 
et de l 'industrie, el même à créer de nouvelles halles et stations, 
ne peut se soustraire à celle obligation sons le prétexte que son 
objet n'est ni certain ni déterminé et dépend uniquement du 
caprice de l'Etat. L'exécution de cette obligation peut être exigée 
jusqu'à la lin delà concession. — Le concessionnaire prétendrait 
en vain que son contrat constitue non une concession, mais un 
simple conlial d'entreprise, d'après lequel les obligations réci
proques doivent prendre lin lors de la réception i lel inil ive des 
travaux, rien ne s'opposant à ce que semblable obligation soit 
prise par un simple enlrepreneur. - - La circonstance que le 
chemin de fer concédé fait partie du réseau de l'Etal qui admi-
nislre, exploite et entretient, en abandonnant au concessionnaire 
,'¡0 p. c. des recettes brutes, ne modifie nullement la nature du 
contrai, qui demeure une concession de péages ; les exlensions 
el créalions de gares consument des travaux se rattachant au 
premier établissement de la voie, ei dont les frais ne peuvent 
renlrer dans l 'exploitation, l 'adminisli al ion ou l 'enlrelien. — Le 
pouvoir judiciaire est incompétent pour verilicr si les besoins du 
commerce el de l'industrie exigent l'extension ou la création de 
gares, ce point ientant dans l'apprecratlion souveraine et le 
domaine exclusif de l 'adininislralion. lo37 

CONTRAT DE TRANSPORT. — ETAT BELGE. — AVARIES. 

RESPONSABILITÉ. — LIVRET RÉGLEMENTAIRE. — EXPÉDITEUR. 

ARTICLE 106 DU CODE DE COMMERCE. — EXPERTISE. — PREUVE. 

En chargeant l'Elal du Iranspôit de leurs marchandises, les expé
diteurs se sonl implicitement soumis aux conditions du livret 
regïeiuenlaire, lequel forme la loi du contrat. — L'article 64 du 
livret reglenien aire, d'après lequel l 'adminisiraiion n'est pas 
responsable des avaries lorsque le chargement a élé fait par les 
soins exclusifs de l'expéditeur, ne contient aucune disposition 
prohibe par les lois qui régissent les contrais en général et le 
contraI de transport en particulier. — 11 est de doctrine et de 
jurisprudence que l'expenise de l'article 106 du code de com
merce ne doit pas être contradictoire. 137 

VOIE PUBLIQUE. — P>ATISSE. — CONTRAVENTION. 

FONCTIONNAIRE. — ORDRE SUPÉRIEUR. — JUSTIFICATION. — COM-



PÉTENCE. Pour qu ' i l n'y ait point d'infraction, l 'article 70 du 
codp pénal exige la double circonstance que le fait soit ordonné 
par la loi et commandé par l'autorité. — L'ordre donné par le 
ministre des chemins de fer à un de ses fonctionnaires, de bâtir 
le long de la voie publique sans autorisation préalable du collège 
des bourgmestre et éclievins, étant contraire a un règlement 
communal dont la force obligatoire est égale à celle de la l o i , 
l 'article 70 ne saurait recevoir son application. — Le fonction
naire qui a exécuté pareil ordre, trouve une cause tic justification 
dans l'article 200 du code pénal, qui est d'une application géné
rale et admissible, même si le fait allégué ne constitue qu'une 
simple contravention. —• L'ordre donné étant constaté souve
rainement par le juge du fond, i l n'ecliet point d examiner si le 
fait constitutif de la contravention avait le caractère d'acte de la 
vie civi le . — La jur id ic t ion correctionnelle est incompétente pour 
connaître des réparations civiles réclamées à charge de l'Etat, cité 
comme civilement responsable, lorsque l'auteur du fait, seul mis 
en prévention du chef de contravention au règlement communal, 
est renvoyé de la poursuite. 1307 

ACCIDENT. — MORT IMMÉDIATE. — HÉRITIERS DE I.A 

VICTIME. — PRÉJUDICE .MATÉRIEL. — PRÉJUDICE MORAL. — « ACTIO 

« EX DKI.ICTO » OU « QUASI EX DEI.ICTO. » — PIASES OP. I . 'ACTION. 

L'inexécution du contrat de transpurt par la mort, même immé
diate, du voyag nr, donne à ses hérilers l'action non seulement 
en réparation du préjudice matériel, mais encore en réparation 
du préjudice moral consistant dans les souffrances physiques et 
intellectuelles que la victime a endurées. — Pour réclamer la 
réparation du préjudice moral qu'ils oui ('prouvé personnelle
ment par la mort accidentelle de leur auteur, les héritiers doivent 
exercer Yaclio ex délieto ou quasi et delielo de l'article 1382 du 
code c i v i l . — Une action contre un transporteur ayant été basée 
à la fois sur la violation du contrat (178'i c. c.) et sur le quasi-
délit fart. 1382), le transporteur ayant admis sa débilion sur pied 
de l'article 1784, le demandeur, qui n'a discuté que sur celte 
seule base, est néanmoins recevalile à réclamer en prosécution 
de oaus'" le préjudice qu'i l a éprouvé personnellement sur pied 
de l'article 138".!, s'il n'a renoncé expressément à celle branche 
de sa demande. 561 

Tl lAIX INTERNATIONAL. —VoiTIIÏE RÉSERVÉE. — ABONNE

MENT. — BI I . I .ET IRUÉGUI.IER. — CITATION. Le fait du voyageur, 

muni d'un abonnement sur tous les chemins de 1er de l'Etat, et 
allant ii Liège, de prendre place, a Lonvain, dans un train vers 
Liège, Verviers et l'Allemagne, et d'entrer, malgré la défense du 
garde, dans une voiture ré-orvée par l 'administration aux voya
geurs pour Verviers et au delà, tombe sous l'application de 
l 'art, 4 et non de l 'art. 3 de l'arrêté royal du 3 août 1887. 33.'i 

V. Ilexponxabililé. — Ynilurie.r. 

CHEMIN DE F E R VICINAL. — V. Voirie. 

CHEMIN VICINAL. — V. Voirie. 

CHOSE JUGÉE. — GARANTIE SIMPLE. — CASSATION. — EFFETS. 

En garantie simple, si, à raison du rejet de la demande principale 
i l n'y a plus eu h statuer qu; :nt à l'appelé' en garantie, et qu'en
suite, sans mise en can-'e de celui-ci, l'arrêt été cassé', l'appelé 
en garantie ne peut plus être assigné devant la cour de renvoi : 
l'arrêt cassé forme à son égard chose jugée. 109-1 

DISPOSITIF. — MOTIFS NON CONSACRÉS. Le dispositif des 

jugements constitue seul la chose jugée ; celle-ci ne résulte point 
de déclarations dans les motifs qui ne sont pas consacrés dans le 
dispositif. 690 

V . Jugement criminel. 

CIMETIÈRE. — CONCESSION DU SÉPULTURE. — A L L I É S . — NOM

BRE DES PLACES. — INDUCTION. On ne peut conclure ni du nom
bre des places, ni des termes de la concession, que les conces
sionnaires aient entendu se réserver personnellement leur sépul
ture à l'exclusion de leurs alliés les plus proches. 1521 

De la bénédiction des fosses. 401 , 561 

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES. 

Du ministre 'de l 'agriculture, de l'industrie et des travaux 
publics, sur le transport des cadavres. , 559 

Du ministre de l'intérieur et de l 'instruction pnblique.au 
sujet de l'inconstilulionnalilé du règlement soumettant à autori
sation préalable la distribution d'imprimés sur la voie publ i 
que. 1024. 

COMMERÇANT. — AGENT D'AFFAIRES. — FONDATION DE SOCIÉ

TÉS. — PROFESSION HABITUELLE. — F A I L L I T E . Celui qui fait sa 

profession habituelle de fonder des sociétés commerciales, dont 
i l devient administrateur, et qu i , comme tel , crée des effets de 
commerce, es! commerçant. I l doit , commcla société, être déclaré 
en faillite, lorsqu' i l est en état de cessation de payement. — On 
ne pourrait prétendre qu ' i l n'est plus commerçant, parce que, 
dans les six mois qui ont précédé la cessation des payements, i l 
n'aurait pas fondé de nouvelle société. 746 

COMMISSIONNAIRE. — ARTICLE 105 DU CODE DE COMMERCE. 

APPLICATION. Le commissionnaire chargé de l'expédition de mar
chandises à l'étranger ne peut invoquer la l in de non-recevoir de 
l'article 105 du code de commerce, laquelle ne s'applique qu'au 
voiturier. 745 

TRANSPORT DE MARCHANDISES. — GARANTIE DU DÉPART. 

ARRIVÉE TARDIVE. — SURTAXE. — RESPONSABILITÉ. Lorsqu'un 

commissionnaire s'engage à transporter des marchandises par 
steamer direct dont i l garantit le départ avant une date fixée, i l 
garantit implicitement l'arrivée du navire à une date qui peut 
être déterminée par le temps normal du voyage. — Si, par suite 
du départ tardif, les marchandises ont été à leur arrivée à desti
nation frappées d'une surtaxe, le commissionnaire est responsa
ble du préjudice que l'expéditeur souffre de ce chef. 884 

COMMUNAUTE CONJUGALE. — RÉGIME DOTAL. — COMMUNAUTÉ 

D'ACQUÊTS. — RENONCIATION. — RÉCOMPENSE. La femme, mariée 

-ous le régime dotal avec communauté d'acquêts, qui renonce 
a la communauté, doit récompense à la succession de son mari , 
du chef de la pension annuelle et viagère qu'elle s'était engagée, 
solidairement avec celui-ci, à payer comme dota sa l i l le , et qui a 
été payée au moyen d'effets de la communauté, ce, depuis le jour 
du mariage de cette lille jusqu'au décès du mari . 1129 

COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS. — APPORT. — PREUVE. L'arti

cle 1499 du code civi l n'est point limitatif, en ce qui con
cerne' la preuve des apprrts d'un des époux. Les déclarations 
insérées à cet égard au contrat de mariage peuvent être tenues 
comme probantes entre les époux et par conséquent vis-à-vis du 
curateur à la faillite de l 'un d'eux. 1113 

Dor. — PAVEMENT. — IIKPRISK. — VERSEMENT. — CON-

I'ESTATION. — APPEL. L'héritier du mari, qui s'e-l borné à soute
nir en première instance qu'une dot, dont le payement lui est 
réclamé à titre de reprise, a dû être rapportée par son auteur 
a la succession des parents de la femme demanderesse, est encore 
recevahlo à contester ultérieurement eu appel que la dot ait été 
réellement versée, et à réclamer en conséquence l ' imputation du 
moulant de la dot sur la quotité disponible de la succession du 
mari . 292 

DOT. — VERSEMENT. — CONTESTATION. — HÉRITIER DU 

MARI. — PREUVE. Si, dans un contrat de mariage, les parents de 
la future ont promis de lui paver, le jour de la célébration du 
mariage, une certaine somme à litre île dot et que le mari déclare 
consentir à demeurer charge envers la future épouse et les siens 
de la dite somme par le seul fait de celle célébration, qui en 
vaudra quittance, i l est permis à l'héritier réservataire du mari de 
prouver, même par présomptions, que le versement de la dot n'a 
pas eu lieu et que la débttion consentie est, comme donation, 
imputable sur la quotité disponible. 292 

FEMME. — RENONCIATION. — REPRISES. — INTÉRÊTS. 

La femme qui a renoncé à la communauté n'a droit aux intérêts 
de ses reprises que du jour de la demande en justice. 292 

FEMME MARIÉE. — REPRISES. — INTÉRÊTS. — NATURE 

DU DROIT DE REPRISE. Dès le moment de la dissolution de la 

communauté, la femme mariée a droit aux intérêts de ses reprises. 
La nature du droit de reprise n'est nullement changée, s'il est 
exercé par la femme mariée après sa renonciation a la commu
nauté. 1121 

FEMME. — RENONCIATION. — DROIT DE REPRISE. — DONA

TION. — QUOTITÉ DISPONIBLE. Si l'on stipule au profit de la 

femme, même en cas de renonciation, le droit de prendre, dans 
les biens ci-devant communs, une certaine valeur, cette clause, si 
la tenime renonce à la communauté, doit être regardée comme 
une donation imputable sur la quotité disponible. 292 

MOBILIER. — VENTE DU MARI A LA FEMME. — N U L L I T É . 

Est nulle, la vente de sou mobilier par le mari à la femme, mariée 
sous le régime de la communauté d'acquêts, bien qu'une somme 
suffisante pour le payer ail été apportée par la femme, somme 
dont aucun emploi n'avait été stipulé dans le contrat de ma
riage. 1334 

DÉBITEURS COMMERCIAUX DE LA. FEMME. — DROITS DU 

MARI . Un mari peut, sans l ' intervention de sa femme même non 
commerçante, assigner les débiteurs commerciaux de celle-ci. 
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Toute créance, tout droi t mobil ier de la femme, tombe dans la 
communauté et le mari peut en disposer. 463 

ACCEPTATION. — D É L A I POUR DÉLIBÉRER. — PROROGA

T I O N . — JUGEMENT SUR R E Q U Ê T E . — E F F E T S . — T I E R S . — ACCEP

TATION DE SUCCESSION. Le juge peut proroger, en faveur de la 
femme survivante qui veut conserver la faculté de renoncer à la 
communauté, le délai pourdélibérer, même après que l'inventaire 
est achevé. — Mais i l ne le peut en faveur de l'héritier. — La 
durée de la proiogation est laissée à sa prudence. — Et quelle 
que soit la durée de la prorogation obtenue par jugement sur 
requête, celle-ci vaut contre les tiers'sans qu'ils puissent opposer 
qu'ils n'ont pas été parties a ce jugement. 1404 

COMMUNE. — CONSEIL COMMUNAL. — MAJORITÉ. — BOURG

MESTRE. — SÉANCE. — PROCÈS-VERBAL. Le seul moyen que 

possède un bourgmestre pour empêcher la majorité de son conseil 
de prendre et de rédiger des décisions auxquelles i l n'adhère pas, 
est de lever la séance. — Tant que la séance n'est pas levée, le 
procès-verbal peut être immédiatement dressé et signé par les 
membres de la majorité. 35 

COLLÈGE ÉCHEVINAL. — ATTRIBUTIONS LÉGALES. — EXCÈS 

DE POUVOIR. Le collège échevinal ne peut engager les linances 
de la commune par un arrêté pris en dehors-de ses attributions 
légales. 440 

CITOYEN. — ACTION EN REDDITION DE COMPTE. — DÉSISTE

MENT. — DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAL. N'est pas recevable, 

l'action en reddit ion de compte intentée contre un particulier par 
deux citoyens de la commune, s'autorisant de l'article 50 de la loi 
du 30 mars 1836, lorsque la commune s'est désistée d'une action 
ayant le même objet et dirigée contre la même personne. 1288 

RÈGLEMENT COMMUNAL. -— IMPÔT. — APPROBATION DU 

ROI. — BALAYAGE DES RUES. — INTERPRÉTATION DE RÈGLEMENT. 

N'est pas un impôt et en conséquence est obligatoire, indépen
damment de toute approbation du ro i , le règlement communal 
qui impose, aux propriétaires ou aux locataires, l 'obligation de 
faire balayer la port ion de la voirie qui touche aux maisons qu'ils 
occupent ou dont ils ont la jouissance. — Le règlement commu
nal qui astreint certaines personnes à nettoyer la rue sur telle 
largeur à partir du nu du mur, comprend le cas où la clôture 
consiste dans une palissade. 1499 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — ARRÊTÉ ROYAL. — APPROBA

TION. — RESTRICTION. Lorsqu'une restriction est de droit , l'arrêté 
royal qui l'énonce dans l'acte contenant approbation d'un règle
ment communal, ne moditie ni ne restreint la portée de ce règle
ment. 1578 

MONT-DE-PIÉTÉ. — TENUE DES REGISTRES. — APPROBATION 

ROYALE. Le règlement organique du mont-de-piété de Bruxelles, a 
pu légalement charger l 'administration de l'établissement de la 
tenue de registres mentionnant les noms des déposants. — Le 
règlement de service intérieur du mont-de-piélé de Bruxelles, 
pris en exécution de l'arrêté organique, n'était point soumis à 
l'approbation royale. 1227 

T A X E LOCALE. — CONSTRUCTIONS PAR L ' E T A T . — CARE DE 

CHEMIN DE FER. — RACHAT CONVENTIONNEL DE LA T A X E . La commune 

a-t-elle le droit de réclamer de l'Etat les taxes locales d égout, à 
l'occasion de la construction d'une gare de chemin de fer ? — En 
supposant que ce droi t existe, l'Etat a pu s'affranchir des taxes 
par des conventions faites avec la commune lors de l'établissement 
de la gare ou postérieurement.— I l importe peu, à cet égard, 
que la commune ait , depuis, reconstruit l'ancien égout à l'occa
sion duquel la convention avait été faite. 593 

C R É A N C E . — RECOUVREMENT.— GESTION D'AFFAIRES.— CON

V E N T I O N . — R É S O L U T I O N . — MOYEN A L ' A P P U I . — Loi SUR L'ENSEIGNE

MENT SUPÉRIEUR. — INTERPRÉTATION. Lorsque la demande d'une 
commune tend au recouvrement d'une créance dérivant d'un quasi-
contrat de gestion d'affaires, qui a son origine dan-, une convention, 
i l n'y a point lieu pour le tribunal de statuer sur la résolution de 
cette convention, s'il n'y est pas conclu purement et simplement, 
et que l'inexécution de la convention n'est invoquée que comme 
moyen à l'appui de la demande, telle qu'elle est délinie par l'ex
ploit d'ajournement. — I l en est surtout ainsi lorsque la commune 
est obligée, en vertu d'une loi postérieure au contrat, de suppor
ter la dépense dont elle poursuit le remboursement. — La loi du 
27 septembre 1835. par son article 7, § 2 , met à la charge des 
villes universitaires, l'entretien des serres d'un ja rd in botanique 
servant a l'enseignement, comme celui de tous les braiments 
affectés aux universités. 1179 

VENTE DE L A CHOSE D ' A L T R U I . — VIDANGES. — N U L L I T É . 

BONNE FOI. — DOMMAGES INTÉRÊTS. Est nul comme venti; de la 

chose d'autrui, le contrat portant, moyennant certaines redevan
ces, adjudication pour un délai déterminé, du droit d'extraire. 

X L I X . — 1891. 

enlever et transporter les vidanges provenant des fosses d'aisance 
et des puits à purin situés dans une commune, ainsi que du 
droit d'en! 'ver et transporter le sang et le purin provenant de 
l'abattoir communal. — Des dommages-intérêts peuvent être 
réclamés par l'adjudicataire s'il a été de bonne foi . alors même 
qu ' i l a versé dans une erreur de droit au sujet de la validité de 
la convention. — La demande reconventionnelle aux fins du 
payement du prix de l'adjudication doit être rejetée, sans préju
dice de ce qui peut être dû a la commune du chef du produit de 
l'abattoir communal. 1262 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — TRANSPORT DE BOIS. — AUTEUR 

DE L'INFRACTION. Le règlement communal qui dispose, sous des 
sanctions pénales, « que les transports des bois, dont l 'un des 
« bouts doit traîner sur le pavé, seront surveillés par un homme 
« autre que le conducteur qu i , avec un levier, maintiendra le bout 
« traînant au milieu du pavé » , est applicable au propriétaire des 
bois, même non présent au transport, et n'est pas contraire à la 
l o i . 1563 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — V O I R I E . — É T A T . — BÂTIMENT 

PUBLIC. L'Etat est soumis aux règlements communaux sur la voi
rie pour les bâtiments d'utilité publique, qui se construisent sous 
son ordre. 1070 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE. — PERSONNE CIVILE . C'est 

comme personne civile qu'une commune est obligée, en règle 
générale, de pourvoir à l'entretien des voies publiques, commu
nales. 945 

CHEMIN DE FER VICINAL. — DOMMAGE A LA VOIRIE. 

CONTESTATION. — CARACTÈRE CIVIL . Revêtent un caractère c iv i l , 
les contestations ayant pour objet la réparation du dommage 
cause à la voirie, en suite de la construction d'un chemin de 1er 
vicinal . 945 

RÈGLEMENT COMMUNAL.— PRESSE.— VENTE DE JOURNAUX 

SUR LA VOIE PUBLIQUE. — AUTORISATION PRÉALABLE. — LNCONSTI-

TUTIO.NNALITÉ. Est inconstitutionnel, le règlement communal qui 
défend de vendre des journaux sur la voie publique sans l 'autori
sation préalable du bourgmestre. 1533 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — THÉÂTRE. Etude sur la police 

des théâtres, par M E E u e DAUGE. 641 

Des marchés publics dans les propriétés particulières. 
Rapport fait par M. l'échevin D E MOT. 1329 

V . Compétence. 

COMPÉTENCE. — POUVOIR JUDICIAIRE. — CHEMIN DE FER 

VICINAL. — CANALISATION DU GAZ. — CONTESTATION. Le pouvoir 

judiciaire est incompétent pour connaître de la demande formée 
par une compagnie d'éclairage au gaz contre la Société des che
mins de fer vicinaux, aux lins de voir condamner celle-ci à délais
ser la partie de la voie publique occupée par la canalisation et à 
enlever les rails placés, suivant les indications du ministre com
pétent, au-dessus de cette canalisation. — Lorsque la Société 
nationale des chemins de fer vicinaux a posé des rails sur la voie 
publique au-dessus de la canalisation du gaz, conformément aux 
indications du ministre compétent, dans les limites de l'acte de 
concession et sans qu'aucune faute lui soit reprochée, le pouvoir 
judiciaire est incompétent pour connaître d'une demande en 
dommages-intérêts fondée sur le préjudice causé à la compagnie 
d'éclairage par la pose des rails. 305 

VOIRIE COMMUNALE. — C H E M I N DE FER VICINAL. — DÉGRA

DATION. Donne lieu a réparation, le dommage causé sur le sol de 
la petite voirie par l'établissement d'un chemin de fer vicinal . Le 
pouvoir judiciaire est seul compétent pour trancher les contesta
tions relatives à ce sujet, 930 

POUVOIR. — SÉPARATION. — Lo i . — EXÉCUTION. 

ARTICLE 92 DE LA CONSTITUTION. — PROVINCE. — DÉPENSES. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — TRAITEMENT. La Constitution con

sacre et applique le principe de la-séparation et de l'indé
pendance des pouvoirs. — L'exécution des lois appartient 
exclusivement au roi et aux autorités ou aux fonctionnaires su
bordonnés an ro i . — Les contestations dévolues aux tribunaux 
par l 'article 92 de la Constitution ne peuvent porter que sur les 
droits privés des citoyens ou des personnes juridiques. — Est de 
la compétence administrative, le règlement des dépenses impo
sées à la province. — La compétence des tribunaux est reconnue 
pour les termes échus d'un traitement ou d'une pension réclamés 
par un fonctionnaire public. 737 

COMMUNE. — CONVENTION AVEC L ' E T A T . — POUVOIR JUDI

CIAIRE. Les droits résultant pour une commune d'un contrat con
clu avec l'Etat, sont des droits civi ls , et les contestations qui 
peuvent surgir à cet égard sont de la compétence du pouvoir 
judiciaire. 1179 
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POUVOIR JUDICIAIRE. — O R P H E L I N I N D I G E N T . — ENTRETIEN. 

FRAIS . — REMBOURSEMENT. N'a point pour objet un droit c iv i l et 
n'est pas de la compétence de l'autorité judic ia i re , l 'action qui 
tend à la condamnation d'une commune à l 'entretien d'un orphe
l i n indigent et au remboursement au demandeur de frais déjà 
faits pour cet entretien. 733 

CULTE ANGLICAN. — NOMINATION D 'UN C H A P E L A I N . — POU

VOIR JUDICIAIRE. Le pouvoir judiciaire est compétent pour décider 
si la nomination d'un ministre du culte anglican émane de l'auto
rité compétente. 772 

POUVOIR JUDICIAIRE. — EXHUMATION. L'autorité judiciaire 

peut être saisie de la demande tendante à ce qu'elle ordonne une 
exhumation. Cette exhumation, si elle est autorisée ou ordonnée, 
ne pourra néanmoins se faire qu'en observantles formalités admi
nistratives. 1521 

• POUVOIR JUDICIAIRE .—CONCESSION DE S É P U L T U R E . — C O N 

TESTATION. — EVALUATION. Les tribunaux ont compétence, à 
l'exclusion de l 'administration, pour statuer sur des contestations 
entre les membres d'une famille au sujet de la destination d'une 
concession de sépulture. — L'évaluation d'un tel l i t ige, pour les 
degrés de ju r id ic t ion , est indépendante du prix payé pour la con
cession. 1521 

CONCESSION DE SÉPULTURE. — JOUISSANCE. — CONTES

TATION. — DROIT PRIVÉ. La contestation entre frères au sujet de 
la sépulture de leur père, b la suite d'une concession obtenue par 
deux d'entre eux. n'a point pour objet un droit privé, et n'est 
par conséquent pas de la compétence des tribunaux civils. 673 

POUVOIR JUDICIAIRE. — INDÉPENDANCE DES ETATS. — ACTE 

DE SOUVERAINETÉ. — INCOMPÉTENCE. Les tribunaux belges sont 
incompétents pour juger un acte gouvernemental fait par un Etat 
étranger dans l'exercice de son imper ium. Spécialement, ils sont 
incompétents pour connaître d'une demande de dommages-inté
rêts formée par le fonctionnaire d'un Etat étranger et basée sur 
ce qu ' i l aurait été injustement démissionné. 9-12 

AGENT DIPLOMATIQUE. — CONSEILLER DE LÉGATION. — IM

MUNITÉ DIPLOMATIQUE. — TRIBUNAL FRANÇAIS. — INCOMPÉTENCE. 

Les agents diplomatiques des puissances étrangères, accrédités en 
Fratice auprès du gouvernement français, ne sont point, en règle 
générale, soumis à la jur id ic t ion des tribunaux français. — Cette 
immunité doit s'étendre a toutes personnes faisant olliciellement 
partie de la légation, spécialement à un conseiller. — L'incompé
tence des tribunaux français en cette matière ne peut fléchir que 
devant l'acceptation certaine el régulière qu'auraient faite les dites 
personnes de la juridict ion de ces tribunaux. 465 

« FORUM CONTRACTES. >> — OFFRE DE VENTE. — R A T I 

FICATION. — L I E U X DIFFÉRENTS. S'il est articulé' : « et qu'un corn
et missionnaire a offert en vente dans un arrondissement, et que 
« le défendeur a ultérieurement, dans un autre arrondissement, 
« donné sa ratification, c'est-à-dire son consentement », ce con
sentement, si la preuve en est ensuite fournie, rétroagira pour la 
compétence, en ce sens que le forum contractus sera censé avoir 
été dans le premier arrondissement. 970 

« FORUM CONTRACTUS » . — CONTRAT DÉNIÉ. — EXIS

TENCE. — PREUVE ADMISSIBLE. L'article 42 de la loi du 25 mars 

1876 permettant, en matière mobilière, de porter l'action devant 
le juge du lieu où l'obligation est née, n'exclut pas le cas où le 
contrat est dénié et où i l n'en est produit aucune preuve; le juge 
est tenu, avant de statuer sur la compétence, de vérifier l'exis
tence du contrat ou de l'obligation c l d'en admettre la preuve par 
toutes voies légales. 970 

BREVET D'INVENTION. — PROPRIÉTÉ. — REVENDICATION. 

Lorsque la demande tend à faire reconnaître et déclarer par jus
tice que le demandeur est le seul propriétaire de brevets d'inven
t ion , pris en Belgique et à l'étranger, en son nom personnel et 
au nom d'un tiers, et sans qu' i l existe de contestation au sujet 
de l'auteur de l ' invention, cette action ne porte pas sur la pro
priété des droits exclusifs el temporaires dont parle l 'article 1 e r 

de la loi du 24 mai 1 8 5 i , mais uniquement sur la propriété des 
instruments qui constatent ces droits ; par conséquent, les t r ibu
naux de commerce sont compétents pour connaître de pareille 
demande. 1175 

PLAINTE ABUSIVE. — QUASI-DÉLIT CONSOMMÉ PAR LA RÉ

CEPTION. L'action en dommages-intérêts basée sur une plainte 
abusive, doit être intentée devant le juge du lieu du destinataire, 
le quasi-délit n'étant consommé que par la réception de la 
plainte. 626 

_ — CITATION EN CONCILIATION. — JUGE DU DOMICILE. — AC

TION NON RECEVABLE. — RÉSERVES. — EVOCATION. L'article 50 

du code de procédure civile, qui exige que la citation en conci-

liation soit donnée devant le juge du domicile du défendeur, n'est 
pas modifié par les articles 39 et suivants de la loi du 25 mars 
1876. — La citation en conciliation devant un juge incompétent 
rend l'action non recevable. — La fin de non-recevoir qui en 
résulte n'est pas couverte par la comparution du défendeur, s'il 
a déclaré faire ses réserves. — Cette exception est exclusive de 
l'évocation par le juge d'appel. 626 

— — CONNAISSEMENT. — CLAUSE DE JUGEMENT PAR TEL TRI

BUNAL. — MESURE PROVISIONNELLE. La clause d'un connaisse

ment, portant qu'en cas de contestation, toutes demandes ou 
actions judiciaires seront portées devant tel tr ibunal, est oppo
sable au porteur du connaissement, qu i invoque ce titre pour se 
faire remettre la marchandise. — En supposant que la rédaction 
de la clause autorise une distinction entre les contestations sur 
le fond et les mesures provisionnelles d'une nature urgente, le 
juge ne peut décréter semblable mesure lorsqu'elle n'est sollicitée 
que par conclusion seulement et non par l'assignation. 535 

PROTÊT. — L I E U DE L'ENDOSSEMENT. — DOMMAGES-INTÉ

RÊTS. Le juge, dans l'arrondissement duquel a été fait le prolét 
qui sert de base à une action en dommages-intérêts, est compé
tent pour y statuer. — Le lieu de l'endossement n'est pas attribu
t i f de compétence exclusive. — La circonstance qu'une demande 
accessoire a été formée en même temps, n'est pas de nature à 
modifier la compétence. 537 

INSTITUTEUR COMMUNAL. — TRAITEMENT D'ATTENTE. Le 

pouvoir judiciaire est compétent pour statuer sur les actions des 
instituteurs en payement de traitements d'attente. 35 

ETRANGER DÉFENDEUR. — BELGE DEMANDEUR. — INSTANCE 

A L'ÉTRANGER. — RENONCIATION. En portant une demande contre 
un étranger devant un tribunal étranger, le Belge ne renonce 
pas, par ce fait seul, au droit que lu i reconnaît la législation belge 
de poursuivre l'étranger devant les jur idict ions du pays ; pareille 
renonciation doit, b défaut de déclaration expresse, résulter clai
rement des faits et circonstances. 58 

V . Appel civil. —Cassation civile. —Chemin de fer. 
Douane. — Fonctionnaire. — Impôt. — Jeu-Pari. — Jugement. 
Patente. — Référé. 

COMPETENCE CIVILE. — ACTE DE COMMERCE. — CONCESSION 

D'EXTRAIRE DE LA CRAIE PHOSPHATÉE. Est purement civile, la 

concession du droit d'extraire, en toute profondeur et sans 
réserve, toute la craie brune phosphatée, dans un terrain indiqué, 
moyennant une somme fixe et une redevance proportionnelle. 
En conséquence, le tribunal de commerce est incompétent pour 
connaître des contestations y relatives. 1079 

CARRIÈRE. — SOCIÉTÉ EXPLOITANTE. — QUASI-DÉLIT. 

USINE. Une société pour l 'exploitation de carrières n'est pas com
merciale et son quasi-délit est de la compétence du juge c iv i l , 
même si un dommage accessoire émane d'elle comme commer
çante, à litre d'une usinejointe à la carrière. i ' J l 

SOCIÉTÉ MINIÈRE. — EXPLOITATION. Il résulte des termes 

généraux et absolus de l'article 32 de la loi du 21 avri l 1810, 
rapprochés des motifs qui l 'ont inspiré, que non seulement l'ex
ploitation des mines, considérée en elle même, est toujours un 
acte c i v i l , mais encore qu ' i l n'y a pas de distinction à établir 
entre celui qui exploite ses mines isolément et celui qui les ex
ploite dans l'intérêt de son industrie. 217 

PROPRIÉTÉ MORII.IÈRE. — REVENDICATION. — SAISIE 

CONSERVATOIRE. Le tribunal de commerce est incompétent pour 
statuer sur une revendication d'une propriété mobilière faite à 
l'encontre d'une saisie conservatoire autorisée par le président 
de ce t r ibunal . 1334 

OFFRES RÉELLES. — V A L I D I T É . — DOMICILE É L U . — DÉBAT 

ACCESSOIRE. — JUGEMENT. — INTERPRÉTATION. — EXÉCUTION. 

Le créancier qui , dans un commandement préalable b la saisie-
exécution, b élu domicile chez l 'huissier chargé de recevoir les 
fonds et de donner quiltance, peut êlre assigné à ce domicile élu 
en validité d'offres réelles et de consignation; i l ne saurait exci-
per de ce que son domicile réel, ou les immeubles qui ont donné 
lieu au li t ige, se trouvent dans un autre arrondissement. — Le 
tribunal saisi de l'action en validité des offres réelles est compé
tent pour apprécier les contestations accessoires que fait naître 
ce débat, et qui se rapportent à des contestations jugées par un 
autre t r ibunal , s'il ne s'agit n i d'interpréter les décisions de cet 
autre t r ibunal , ni de statuer sur des difficultés relatives à leur 
exécution. 841 

CAUTIONNEMENT. — CARACTÈRES. Le cautionnement, 

contrat accessoire, a cependant son caractère propre; consenti 
par un commerçant, i l peut constituer un acte de commerce ; 


